
Vous êtes invité(e) à l'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE du Sel des bords 

de Loire : 

 

Le samedi 20 Janvier 2024 à 

15h Salle du Tilleul à 

Bouthéon 

Ordre du jour : 

Sel des Bords de Loire 

CCAS 

Mairie 

Avenue du Parc 

42160 Andrézieux 

 

➢ Rapport moral, d'activités et financier 

➢ Élection de nouveaux membres au comité d'animation 

➢ Questions diverses 

 

Le résumé des activités de l’an passé. L’Assemblée Générale est le 

temps des projets. Que voulons-nous faire de cette année ? Quelles 

améliorations pouvons-nous apporter à notre fonctionnement ? Qui 

voudrait rejoindre le bureau pour faire vivre l’association et l’enrichir 

de ses idées ? Nous espérons être nombreux. 

 

Faites-nous   parvenir vos   questions   diverses   au plus   tard le 

18/01/2024, soit les 48 heures réglementaires. 

 

La ré adhésion se fera à l'issue de l'assemblée générale, dont le 

prix restera à 6€. 
Si vous ne pouvez pas être présent(e), veuillez à ce moment-là renvoyer votre adhésion 

à Richard Pélissier 18 impasse du suc 42170 Chambles. 

 

Ci joint un pouvoir à renvoyer à l'adresse du Sel, toujours si vous ne 

pouvez pas venir ou par retour de mail. 



 

POUVOIR 

 

Je soussigné(e) donne par le présent tout pouvoir à, ou à défaut à 

pour assister à l'assemblée générale du Sel des bords de Loire 

Le 20 Janvier 2024 à 15h 

 

➢ De me représenter 

➢ De prendre part, en mon nom, à toutes délibérations, 

discussions et à tous votes, toutes protestations ou réserves, 

➢ De se substituer et généralement faire le nécessaire pour 

assurer ma représentation à ladite Assemblée générale. 

 

Dans la mesure où je ne préciserais pas nommément mon mandataire, 

mon pouvoir sera donné au président de séance. 

 

A …................................... Le …................................... 

Dater et signer et écrire : « bon pour pouvoir » 


